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Version janvier 2010 
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Le règlement des études du Conservatoire à Rayonnement Régional Maurice Ravel est rédigé 
par le Conseil Pédagogique sous la responsabilité du Directeur. 

Sa mise à jour est effectuée sur décision du Conseil Pédagogique dès que le besoin s’en fait 
sentir. 

Il est à disposition de toute personne sur simple demande auprès du secrétariat. 

Ce document s’appuie sur les textes en vigueur produits par le ministère de la Culture : 

·  Le schéma d’orientation pédagogique des écoles de musique et de danse (1997) 
·  La charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre (2001) 
·  Le schéma d’orientation pédagogique pour l’enseignement de la danse (2004) 
·  Le schéma d’orientation pédagogique pour l’enseignement de la musique (avril 2008) 
·  Les annexes 1 et 2 de l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du classement 

des établissements d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art 
dramatique 

L’accès au Conservatoire ne peut se faire avant la classe de CP, durant laquelle est proposée 
la classe d’Initiation musique et danse. 

Le cursus peut se poursuivre ensuite vers l’une des deux dominantes : 

·  Dominante musique (page 2) 
·  Dominante danse (page 13) 
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La première année du cursus musique (qui correspond à l’année de CP à l’école) est une 
année d’initiation musicale. 

Vient ensuite le début de l’apprentissage musical, lequel n’est possible qu’à partir de la classe 
de CE1 à l’école, quel que soit l’âge de l’enfant. Le cursus comprend alors deux grands axes : 

·  La formation musicale générale  
·  La formation plus spécifique à l’instrument  

L’objectif de la formation est d’amener les étudiants à s’épanouir de façon autonome dans le 
cadre d’une pratique musicale en amateur ; elle est validée par l’obtention du Certificat 
d’Etudes Musicales (CEM). 

Une orientation pré – professionnelle est possible. Elle débouche sur le Diplôme d’Etudes 
Musicales (DEM) qui ouvre la porte des études supérieures en musique. 
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L’initiation musicale propose un contenu spécifique qui vise à développer chez l’enfant des 
capacités musicales et corporelles, situées dans la transition entre le monde sensoriel et le 
domaine de l’apprentissage. Le développement de la créativité est l’un des axes importants 
qui sont proposés (accès à un instrumentarium, pratique du chant, activité corporelle, etc.). 

Le temps de cours est d’une heure par semaine, les effectifs des groupes sont de 15 maximum. 
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La Formation Musicale donne aux élèves les moyens d’être autonomes vis à vis d’une œuvre 
musicale tant au niveau de la lecture que celui de l’écoute. 

Elle permet de déchiffrer et de comprendre une partition, d’analyser auditivement une œuvre 
entendue. 

Enfin, la classe de Formation Musicale est un lieu d’échanges où se côtoient pianistes, 
percussionnistes, violonistes, trompettistes, etc. échanges qui favorisent les contacts 
interdisciplinaires. 
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Périodicité et durée des cours :  

1C1 à 1C4 2 cours de 45 minutes 

2C1 et 2C2 1 cours hebdomadaire de 1 heure 30 

2C3 1 cours de 2 heures 

3C1 1 cours de 2 heures 

Dans le cadre des Classes à Horaires Aménagés, les temps de cours peuvent être modulés 
différemment.  

Barèmes de notation : 

Fin de cycle 1 ou 2 Fin de cycle 3 (Certificat) 
Moyenne Admission dans le cycle 

supérieur 
Moyenne Certificat de Formation 

Musicale 
  17/20 Mention Très Bien à 

l’unanimité 
15/20 Mention Très Bien 15/20 Mention Très Bien 
13/20 Mention Bien 13/20 Mention Bien 
12/20 Mention Assez-Bien 12/20 Mention Assez-Bien 
10/20 Sans mention 10/20 Sans mention 

Absence à une épreuve de fin de cycle 1 ou 2 

Tout élève absent à un examen sans excuse légitime sera radié (Règlement intérieur chapitre 
VIII 8-a). 

Dans le cas d’une absence légitime (sur appréciation de la Direction), le candidat pourra être 
admis dans le cycle supérieur, sur avis du coordinateur Formation Musicale et de la Direction. 
Les résultats de l’année ainsi que ceux obtenus à l’une des épreuves passées (le cas échéant) 
seront pris en compte par la commission pédagogique. 

Un élève en cinquième année de premier ou de deuxième cycle n’obtenant pas la moyenne de 
passage peut être néanmoins admis dans le cycle supérieur sur décision du Directeur, suite à 
l’avis favorable de la commission pédagogique et du professeur d’instrument. Dans ce cas, 
l’admission est dite « sous réserve ». 

!�	��	 ��������	�����
�������!�	��	 ��������	�����
�������!�	��	 ��������	�����
�������3) La Formation instrumentale    

L’accès à la pratique d’un instrument 
Les enfants qui sont en premier cycle de Formation Musicale peuvent demander à commencer 
la pratique d’un instrument au moyen des « feuilles jaunes » mises à leur disposition au 
secrétariat. Des matinées Portes Ouvertes Pédagogiques (POP) sont organisées à leur 
intention à la fin de chaque trimestre afin de leur permettre de rencontrer les instruments et les 
professeurs. 

Le Directeur place les élèves dans les classes après consultation des enseignants. 
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La liste des élèves admis en probatoire est affichée dans tous les établissements du 
Conservatoire en septembre, janvier et avril. Les familles ne sont pas contactées directement. 

Un enfant qui ne se présente pas au professeur dans les deux semaines perd le bénéfice de son 
admission. 

Le probatoire instrumental 
La période probatoire est une période d’observation qui s’étend du début de l’apprentissage 
jusqu’au moment où l’enfant est jugé apte à poursuivre dans de bonnes conditions la totalité 
du premier cycle d’apprentissage instrumental. Cette période ne constitue pas un cycle en tant 
que tel.  

Le temps du probatoire est comptabilisé en premier cycle : 

Septembre Janvier Mars Septembre Janvier Mars Septembre 

Probatoire 1C1 1C2 1C3 

Probatoire 1C1 1C2  

Probatoire 1C2  

Probatoire 1C2  

 Probatoire 1C1 1C2  

 Probatoire 1C2 1C3 

 Probatoire 1C2  

 Probatoire 1C2  

  Probatoire 1C1  

  Probatoire 1C1  

  Probatoire 1C1 1C2 

  Probatoire  

Objectifs : cette période permet de vérifier certains paramètres essentiels au bon déroulement 
du premier cycle : 

1) adéquation psychomotrice à l’instrument 
2) bon contact entre l’élève et le professeur 
3) aptitude à développer un apprentissage : 

a. capacité de lecture 
b. capacité à structurer son travail et à entrer dans une progression 

4) capacité à pratiquer l’instrument chaque jour à la maison 
5) développement minimal du « triangle » : lecture – jeu – écoute 

L’admission définitive en cycle 1 est actée à l’issue d’un « rendez-vous probatoire », 
réunissant l’élève, ses parents, l’enseignant et le Directeur. Lorsque cela est jugé nécessaire, 
ce rendez-vous peut également déboucher sur la prolongation de la période probatoire. 

Durée minimale 3 mois, durée habituelle 1 an. 

Les cycles d’apprentissage 

L’apprentissage au Conservatoire se déroule en trois cycles d’apprentissage. 

Un cycle d’apprentissage est une période durant laquelle l’élève effectue une progression dans 
ses apprentissages instrumentaux et musicaux en vue d’atteindre à la fin de sa formation la 
maîtrise autonome de son instrument dans le cadre d’une pratique amateur épanouie.  
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Chacun des trois cycles pose des jalons à ce cheminement, seul le troisième conduisant 
pleinement à la réalisation des objectifs. 

La durée de chaque cycle est limitée : 

 Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 
Durée maximale 5 ans 5 ans 4 ans 
Notation 1C1 à 1C5 2C1 à 2C5 3C1 à 3C4 

Le professeur est responsable du parcours proposé à chaque élève afin de le conduire à la 
maîtrise des objectifs de fin de cycle. 

Le temps de cours instrumental ou collectif pour la pratique instrumentale est variable selon 
les disciplines et le cycle fréquenté. 

Les Examens 

À l’issue des trois cycles d’apprentissage instrumental un examen public est organisé pour 
constater les acquis musicaux, techniques et instrumentaux des candidats.  

Un élève se présente à cet examen avec l’avis favorable de son enseignant et de l’équipe 
pédagogique : il ne peut pas s’y présenter en candidat libre. En effet, sa présence à l’examen 
de fin cycle signifie qu’il est apte à se présenter et qu’il possède les acquis souhaités. Seule 
l’étape de l’examen demeure alors à valider. 

Le jury sous la présidence du Directeur est composé de la façon suivante :  

·  Cycle 1 : Jury interne à l’établissement 
·  Cycle 2 : Au moins un enseignant extérieur à l’établissement, si possible spécialiste de 

la discipline concernée  
·  Cycle 3 : Personnalités qualifiées, dont l’une issue du secteur associatif 

La délibération est organisée en l’absence des professeurs du Conservatoire. Les décisions du 
jury sont sans appel. 

Le jury peut décider soit du maintien de l’élève dans le même cycle, soit de son passage dans 
le cycle supérieur, soit de l’obtention du brevet (cycle 2) ou du certificat (cycle 3) : 
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Remarques 

L’obtention du Brevet de cycle 2 donne accès au cycle 3. 

Si un élève est en 5ème année de cycle 1 ou 2 et que le jury estime qu’il n’est pas apte à entrer 
dans le cycle suivant au regard de sa prestation pendant l’examen, l’avis de l’enseignant 
pourra être demandé pour envisager un passage « sous réserve » dans le cycle supérieur. 

Un élève ne pouvant atteindre les objectifs de fin de cycle n’est pas présenté à l’examen. Dans 
ce cas, une Attestation lui est délivrée précisant les enseignements qu’il a suivis. 

En fin de cycle 3, l’épreuve instrumentale comprend obligatoirement une prestation en 
formation de musique de chambre ou en ensemble de formation réduite. 

Le Module instrumental ne peut être présenté que si toutes les unités de valeurs ont été 
obtenues précédemment, ou si l’élève se trouve dans l’année de leur validation. 

Évaluation 

L’évaluation à l’intérieur d’un cycle est sous l’entière responsabilité de l’enseignant et de 
l’équipe pédagogique. 

Les objectifs fixés chaque année pour chaque élève sont explicités dès le début de l’année 
scolaire et rappelés sur le bulletin d’évaluation du premier trimestre. L’évaluation annuelle 
porte sur la réalisation de ses objectifs. 

L’évaluation annuelle est portée sur le bulletin du troisième trimestre. Elle comprend une note 
(Se reporter à l’Annexe « Guide de l’évaluation » pour les codes utilisés) et un commentaire 
détaillé. 

Contrôle en cours de cycle 

1) Contrôle continu 

Le contrôle continu est réalisé à l’initiative de chaque enseignant, et peut intervenir à tout 
moment afin de vérifier les acquis et les compétences des élèves. 

2) Contrôle formel 

A tout moment du cycle, un enseignant peut demander un bilan de parcours individuel par la 
Direction et éventuellement un autre enseignant choisi par la Direction. Il peut être procédé 
dans ce cadre à la radiation de l’élève du Conservatoire si une inadéquation grave est 
constatée entre les objectifs de l’élève et le cadre proposé. 
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Le Certificat d’Etudes Musicales (CEM)Le Certificat d’Etudes Musicales (CEM)Le Certificat d’Etudes Musicales (CEM)Le Certificat d’Etudes Musicales (CEM)    

Le Certificat d’Etudes Musicales (CEM) est le regroupement de plusieurs unités de valeurs appelées « certificats » :  
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Durée 
minimale 

  Tout le 
cycle 

2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 1 an 1an 2 ans 2 ans 1 an 2 ans 1 an 

Cordes, bois, 
cuivres, 

percussion 
A B   B B B B B B  B 

Harpe A    A B B  B B  B 

Accordéon     A B B B A B  B 

Guitare  B   A B B B A B  B 

Clavecin, 
orgue 

 A   A B B  B B  B 

Txistu     B B B  B B A B 

Piano   A A A B B B B B  B 
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Il faut obligatoirement choisir un module parmi A et un module parmi B. Ce choix est effectué en début d’année par les élèves, sous la 
responsabilité du professeur d’instrument. Cependant, un élève peut suivre davantage de cours s’il le souhaite, dans la limite des places. 
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Remarques : 

- Les années d’études pour les modules complémentaires sont notées 3C1 et 3C2. 
- Le module de pratique d’orchestre comprend la pratique des ensembles de cuivres 

ou de percussion. 
- Durant la scolarité en cycle 3, le suivi et l’orientation des élèves pour la pratique 

de la musique de chambre (qui est évaluée à l’intérieur du module instrumental) 
est sous l’entière responsabilité du professeur d’instrument. 

4) Le Diplôme d’Etudes Musicales 4) Le Diplôme d’Etudes Musicales 4) Le Diplôme d’Etudes Musicales 4) Le Diplôme d’Etudes Musicales 
(DEM)(DEM)(DEM)(DEM)    

Les étudiants qui souhaitent éventuellement s’orienter vers un parcours professionnel peuvent 
choisir d’entrer en Cycle Spécialisé. 

Le contenu et les exigences de ce cycle sont donc établis en fonction de cet objectif. 

Admission dans le cycle 

L’admission dans le cycle spécialisé se fait en fin d’année scolaire sur la base :  

- D’un dossier de candidature comprenant une lettre de motivation 
- D’une prestation artistique devant un jury 
- D’un entretien 

 En effet, il est important pour un élève qui souhaite se présenter en spécialisé de ne le faire 
qu’au terme d’une réflexion commune avec son ou ses professeurs, ses parents et la direction 
du Conservatoire afin de faire coïncider les exigences et le contenu de ce cycle avec ses 
objectifs, son potentiel, et le temps qu’il pourra y consacrer. 

L’accès en cycle spécialisé est possible après une année minimum en cycle 3. 

La durée du cycle spécialisé est de deux années minimum, trois années maximum. Pour les 
étudiants entrant en cycle spécialisé en classe de seconde au lycée, une quatrième année est 
accordée. 

Cursus 

Les degrés du Cycle Spécialisé sont notés selon la dominante principale :  

�  dominante instrumentale : CS1, CS2, CS3 
�  dominante formation musicale, accompagnement ou électroacoustique: CS3, CS4, 

CS5 

Pour la dominante « Formation Musicale », l’entrée en cycle spécialisé se fait à l’issue d’une 
année de préparation (CS2). 
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Examen de fin de cycle spécialisé 

L’examen du diplôme, unité de valeur principale du DEM (Diplôme d’Etudes Musicales) peut 
être présentée dès la deuxième année et dans tous les cas en troisième année. 

Seuls les étudiants ayant obtenu l’ensemble des unités de valeurs nécessaires (ou se trouvant 
dans l’année de leur validation) peuvent présenter l’examen du diplôme. 

Cet examen est organisé en commun avec les CRD de Pau et des Landes. Il peut donc amener 
les étudiants à se présenter dans une autre ville que Bayonne (Pau, Mont de Marsan…). 

Le jury sous la présidence du Directeur est composé d’au moins deux membres (de profil CA 
/ PEA) dont l’un spécialiste de la discipline. Les membres du jury sont informés des acquis 
qu’il s’agit de valider ainsi que des modalités d’évaluation. 

La délibération est organisée en l’absence des professeurs du Conservatoire. 

Le jury décide ou non de l’attribution aux élèves de l’UV dominante. Trois cas de figure sont 
possibles pour chaque candidat : 

�  N’obtient pas l’UV 
�  Obtient l’UV 
�  Obtient l’UV à l’unanimité 

Les décisions du jury sont sans appel. 

Scolarité en cycle spécialisé 

La scolarité d’un élève ayant fait le choix de l’instrument comme discipline « dominante » 
comporte quatre modules d’enseignement : 

�  Le module de discipline principale 
�  Le module de pratique d’ensemble 
�  Le module de culture musicale 
�  Le module complémentaire 

Dans le cas des autres dominantes, on retrouve également quatre modules.
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Dominante Module principal Module de pratique d’ensemble Module de culture musicale Module complémentaire 

Accordéon Accordéon Musique de chambre Accompagnement 
Formation 
musicale Analyse Déchiffrage 

Piano complémentaire ou écriture ou 
histoire de la musique ou 

électroacoustique 

Accompagnement 
vocal et 

instrumental 
Accompagnement Musique de chambre Formation 

musicale Analyse Ecriture 

Pédagogie appliquée ou 
histoire de la musique ou 

électroacoustique ou direction 
de choeur 

Cordes, bois, 
cuivres 

Instrument Musique de chambre Orchestre * Formation 
musicale Analyse Déchiffrage 

Piano complémentaire ou écriture ou 
histoire de la musique ou 

électroacoustique ou pratique en 
ensemble baroque 

Ecriture 
composition 
(dominante 
composition 

électroacoustique) 

Composition mixte Accompagnement, 
piano complémentaire 

Initiation à 
l’improvisation Analyse Formation 

musicale 
Histoire, 
culture Ecriture Orchestration 

Formation 
musicale 

Formation 
musicale 

Analyse 
Accompagnement 
(spécifique FM) 

Pratique 
instrumentale Ecriture 

Histoire de la musique ou 
électroacoustique ou direction 

de chœur 

Guitare Guitare Musique de chambre Accompagnement, 
improvisation 

Formation 
musicale Analyse Déchiffrage 

Ecriture ou histoire de la 
musique ou électroacoustique 

ou piano complémentaire 

Musiques 
traditionnelles 

Musique et chant 
traditionnels en pays 

basque 

Pratique musicale dans un répertoire d’une 
autre aire géographique Culture traditionnelle Atelier 

création 
Chant choral ou 

électroacoustique 

Orgue 

O
rg

ue
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Musique de chambre Basse continue Formation 
musicale  Analyse Facture 

instrumentale 

Piano complémentaire ou 
écriture ou histoire de la 

musique ou électroacoustique 

Percussion Percussion Musique de chambre Orchestre 
Formation 
musicale Analyse Déchiffrage 

Piano complémentaire ou 
écriture ou histoire de la 

musique ou électroacoustique 

Piano Piano Musique de chambre Accompagnement 
Formation 
musicale Analyse 

Ecriture ou histoire de la 
musique ou électroacoustique 

ou pianoforte 
* comprenant la participation le cas échéant aux ensembles de percussion et de cuivres 
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Chaque module d’enseignement permet l’obtention d’une Unité de Valeur (UV). 
L’aboutissement du cycle spécialisé est l’obtention du Diplôme d’Etudes Musicales (DEM) 
qui est obtenu par addition des UV de chaque module d’enseignement. Les UV sont attribuées 
sans mentions. 

Durée des études et terminologie pour les UV complémentaires : 

 Durée des études Professeur 
responsable 

Remarques 

Accompagnement 2 ans Marina Pacowski 

Dans le cas de 
l’accompagnement 

spécifique FM, un niveau 
pianistique minimal est 

demandé 

Analyse 2 ans Joël Mérah  

Atelier création 2 ans Michel Queuille  

Basse continue 2 ans Sébastien Wonner  

Culture 
traditionnelle 

2 ans Joël Mérah  

Déchiffrage 2 ans  Pas de cours 
dispensé 

Chant choral et 
direction de chœur 

2 ans Laetitia Casabianca  

Ecriture 2 ans Peio Çabalette  

Electroacoustique 2 ans Patrick Defossez  

Formation musicale 1 an Jean Garin  

Histoire de la 
musique 

2 ans Julie Charles  

Musique de chambre 
2 ans minimum pendant la 

scolarité en cycle spécialisé, 
obligatoire dès la première 

année de CS 

Vincent Planès  

Orchestre 
Durant tout le cycle 

spécialisé 
Jean Garin  

Pédagogie appliquée 
Durant tout le cycle 

spécialisé 
Vincent Planès  

Piano 
complémentaire 

2 ans Julie Charles  

Pianoforte 1 an Jean-Pascal Guillot  

Pratique en 
ensemble de musique 

ancienne 
2 ans Sébastien Wonner 

Les deux années doivent 
se dérouler pendant le 

CS et non avant 
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Remarques 

·  Les années d’études pour les modules complémentaires en cycle spécialisé sont 
notées 3CS1 et 3CS2. 

·  Les études d’analyse et d’écriture peuvent se poursuivre après obtention de l’UV 
pour un DEM. La formation dure deux années (CS3 et CS4) et débouche sur le 
Diplôme d’analyse ou le Diplôme d’écriture. 

 

Commission d’attribution des DEM 

Les Diplômes d’Etudes Musicales sont décernés par une commission se réunissant chaque 
année après la fin de tous les examens.  

La commission étudie le cas de tous les élèves qui ont obtenu dans l’année l’UV dominante. 
Elle étudie également le cas des élèves qui avaient obtenu l’UV durant les années précédentes 
et qui n’avaient pas pu se voir décerner de DEM. faute des UV nécessaires. 

La commission est composée :  

·  Du Directeur du Conservatoire 
·  De deux professeurs siégeant au conseil pédagogique 
·  D’un représentant de l’APEC 

Les élèves concernés sont informés de la date de la réunion de la commission et sont invités le 
cas échéant à fournir toute pièce susceptible de démontrer l’équivalence d’une UV nécessaire 
au DEM qui aurait été obtenue dans un autre établissement. 

5) Le Perfectionne5) Le Perfectionne5) Le Perfectionne5) Le Perfectionnementmentmentment    

Cette classe s’adresse aux élèves ayant obtenu le D.E.M. et qui préparent l’admission en 
conservatoires supérieurs, l’entrée dans un CEFEDEM, les concours d’orchestres…  

L’admission se fait suite à un entretien sous la responsabilité du Directeur du Conservatoire, 
en présence de l’enseignant concerné. 

La durée du cursus est d’un ou deux ans en fonction du projet personnel présenté. A l’issue du 
cycle de Perfectionnement, une attestation est délivrée, précisant les objectifs atteints. 
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B) Le cursus domiB) Le cursus domiB) Le cursus domiB) Le cursus dominante nante nante nante 
dansedansedansedanse    

L’enseignement de la danse au Conservatoire a pour objectif :  

·  de donner de solides bases techniques et artistiques dans le domaine de la danse 
·  de développer le potentiel créatif et la sensibilité musicale 
·  de conduire à l’acquisition par les élèves d’une autonomie progressive 
·  d’apporter des connaissances de base en culture chorégraphique, histoire de la danse, 

anatomie et analyse fonctionnelle du mouvement dansé 
·  de favoriser l’épanouissement artistique dans le cadre de projets de diffusion, 

spectacles, travail d’ensemble, master class, échanges, etc. 

1) L’initiation à la danse1) L’initiation à la danse1) L’initiation à la danse1) L’initiation à la danse    

L’initiation à la danse dure deux années qui correspondent au CP et au CE1 : l’initiation 1 et 
l’initiation 2 (une heure de cours hebdomadaire est proposée). L’objectif est de développer 
chez les élèves les aptitudes créatrices, la sensibilité et la maîtrise corporelle. 

2) Le cursus de formation2) Le cursus de formation2) Le cursus de formation2) Le cursus de formation    

Les cycles d’apprentissage 

L’apprentissage au Conservatoire se déroule en trois cycles d’apprentissage. 

Le cursus à « dominante danse classique » comprend en plus des cours de danse classique, 
des cours de danse contemporaine (obligatoire en CO3, facultatifs en cycles 2 et 3). 

  Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 
 Notation CO1 à CO3 CE1 à CE3 3C1 
  Cycle d’observation et 

d’orientation 
Cycle élémentaire Troisième 

cycle 
 Age minimal 8 ans 11 ans 14 ans 
 Durée 3 à 5 ans 3 à 5 ans 2 à 6 ans 

CO1 CO2 CO3 CE1 CE2 CE3 Temps de cours 
(module principal 
classique) 2 cours de 

1h15 
2 cours de 

1h30 
2 cours de 

1h30 

2 cours 
de 1h30  
1 cours 
de 1h15 

3 cours de 
1h30 

3 cours de 
1h30 

4 cours de 
1h30 

D
O

M
IN

A
N

T
E

 
C

LA
S

S
IQ

U
E

 

Temps de cours 
(module complémentaire 
contemporain) 

  1h30 1h30 1h30 1h30 1h30 

Temps de cours 
(module principal 
contemporain)   2 cours 

de 1h30 

3 cours 
de 

1h30  

3 cours 
de 1h30 

  

D
O

M
IN

A
N

T
E

 
C

O
N

T
E

M
P

O
R

A
IN

E
 

Temps de cours 
(module complémentaire 
classique) 

  1h30 1h30 1h30   

 

Les temps de cours indiqués sont modulables en fonction des effectifs des classes. 
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Dès le deuxième cycle, des séances obligatoires sont organisées dans les domaines suivants : 

·  Formation musicale danseur (cours hebdomadaire) : deux années sont à 
effectuer durant le cycle 2 

·  Anatomie 

·  Analyse fonctionnelle du mouvement dansé 

Les Examens 

Se reporter au paragraphe correspondant dans le chapitre « la Formation instrumentale » (p. 5) 

En cycle 3, les candidats présentent : 

�  Une variation imposée 

�  Une variation libre 

3) Le Certificat d’Etudes 3) Le Certificat d’Etudes 3) Le Certificat d’Etudes 3) Le Certificat d’Etudes 
Chorégraphique (CEC)Chorégraphique (CEC)Chorégraphique (CEC)Chorégraphique (CEC)    

Le Certificat d’Etudes Chorégraphiques (CEC) est le regroupement du certificat de danse 
classique, du certificat de danse contemporaine complémentaire et d’une unité de valeur au 
choix dans la liste suivante : 

�  Certificat de Formation musicale danseur (sur 1 an) et de pratique du spectateur (sur 1 
an) 

�  Certificat d’histoire de la danse (sur 2 ans) 
�  Certificat d’anatomie et d’analyse fonctionnelle du mouvement (sur 2 ans) 

Tous les certificats à l’exception du certificat de danse classique, sont délivrés sur la base du 
contrôle continu et de l’assiduité. 

4) Le Diplôme d’Etudes 4) Le Diplôme d’Etudes 4) Le Diplôme d’Etudes 4) Le Diplôme d’Etudes 
Chorégraphiques (DEC)Chorégraphiques (DEC)Chorégraphiques (DEC)Chorégraphiques (DEC)    

Les étudiants qui souhaitent éventuellement s’orienter vers un parcours professionnel peuvent 
choisir d’entrer en Cycle Spécialisé. 

Ce cycle s’adresse aux élèves ayant une motivation et des aptitudes particulières pour la 
danse : il s’agit d’amateurs de haut niveau qui peuvent envisager une orientation 
professionnelle. 

Admission dans le cycle : 

L’admission dans le cycle spécialisé se fait en fin d’année scolaire sur la base :  

- D’un dossier de candidature comprenant une lettre de motivation 
- D’une prestation artistique devant un jury, comprenant :  

o Une variation imposée (par le Ministère de la Culture) 
o Une variation libre 

- D’un entretien 
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En effet, il est important pour un élève qui souhaite se présenter en spécialisé de ne le faire 
qu’au terme d’une réflexion commune avec son ou ses enseignants, ses parents et la Direction 
du Conservatoire afin de faire coïncider les exigences et le contenu de ce cycle avec ses 
objectifs, son potentiel, et le temps qu’il pourra y consacrer. 

La durée du cycle spécialisé est de deux années minimum, quatre années maximum. 

Examen de fin de cycle spécialisé 

L’examen de l’unité de valeur principale du DEC (Diplôme d’Etudes Chorégraphique) peut 
être présenté dès la première année et dans tous les cas en troisième année. 

Seuls les étudiants ayant obtenu l’ensemble des unités de valeurs nécessaires (ou se trouvant 
dans l’année de leur validation) peuvent présenter l’unité de valeur principale. 

Le jury sous la présidence du Directeur est composé au moins de deux spécialistes de la 
discipline (de profil CA / PEA). 

La délibération est organisée en l’absence des professeurs du Conservatoire. 

Les candidats présentent deux variations :  

�  une variation imposée (par le Ministère de la Culture) 
�  une variation libre ou du répertoire 

Le jury décide de l’attribution ou non des UV correspondantes, ses décisions sont sans appel. 

Seule la combinaison des deux UV (imposée et libre) permet l’obtention de l’UV de la 
dominante. 

Scolarité en cycle spécialisé 

 Cycle spécialisé 

Notation CSd1 et CSd2 

Age A partir de 14 ans 

Durée 2 à 4 ans 

Temps de cours (module principal 
classique) 5 cours de 1h30 

Temps de cours (module 
complémentaire contemporain) 2h 

La scolarité d’un élève en cycle spécialisé comprend plusieurs modules complémentaires : 

�  La Formation musicale danseur (1h hebdomadaire) 
�  L’histoire de la danse (12 séances sur 2 ans) 
�  L’anatomie et l’analyse fonctionnelle du mouvement dansé (12 séances sur 2 ans) 

Chaque module d’enseignement permet l’obtention d’une ou plusieurs Unités de Valeur (UV) 
qui sont délivrées sur la base du contrôle continu. 

L’aboutissement du cycle spécialisé est l’obtention du Diplôme d’Etudes Chorégraphiques 
(DEC) qui est obtenu par addition des UV de chaque module d’enseignement. 
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Commission d’attribution des DEC 

Les Diplômes d’Etudes Chorégraphiques sont décernés par une commission se réunissant 
chaque année après la fin de tous les examens selon les mêmes modalités que pour le DEM 
(voir page 12). 



 17 

C) Le cursus dominante art C) Le cursus dominante art C) Le cursus dominante art C) Le cursus dominante art 
dramatiquedramatiquedramatiquedramatique    

 

 
 
Admission 

L’admission en cursus « art dramatique » est possible à partir de 13 ans pour le cycle 
préparatoire, et à partir de 16 ans pour le cycle 1. 

L’entrée en cycle préparatoire se fait sur simple inscription au Conservatoire. 

L’entrée en 1er cycle se fait à l’issue d’un entretien avec l’équipe pédagogique, portant sur les 
motivations des élèves, l’analyse des spectacles vus, etc.   

 

Cursus 

·  Cycle préparatoire 2 heures hebdomadaires. 
·  1er cycle d’une durée de 1 an,  2 heures hebdomadaires et une session de 4 heures sur 

scène un samedi par mois.  
·  2ème cycle d’une durée de 2 ans, 2 heures hebdomadaires et une session de 4 heures sur 

scène un samedi par mois. 
 
 

Examens 

A l’issue de chacun des deux premiers cycles, un examen est organisé sous la responsabilité 
du Directeur, permettant l’accès au cycle suivant.  
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DDDD) Formation continuée ou ) Formation continuée ou ) Formation continuée ou ) Formation continuée ou 
compcompcompcomplémentaire en cycle 3lémentaire en cycle 3lémentaire en cycle 3lémentaire en cycle 3 

 

L’orientation en cycle 3 

Les étudiants qui ont obtenu le brevet de fin de cycle 2 peuvent s’orienter vers le cycle 3 en 
amateur en vue d’obtenir le CEM ou le CEC, ou vers le Cycle Spécialisé pour une orientation 
préprofessionnelle en vue d’obtenir le DEM ou le DEC. 

Ceux qui ne souhaitent pas suivre un cursus complet, ou qui n’ont pas les acquis nécessaires 
pour le suivre, ou encore qui souhaitent se perfectionner dans un domaine particulier, peuvent 
prétendre à suivre un « parcours de formation continuée ou complémentaire ». 

Admission 

L’admission en cycle 3 dans le cadre d’un « parcours de formation continuée ou 
complémentaire » se fait en début d’année scolaire sous la responsabilité du Directeur du 
Conservatoire, sur la base d’un dossier comprenant les pièces suivantes :  

·  une lettre de motivation de l’étudiant 
·  une lettre du professeur référent explicitant la pertinence de la démarche 
·  le détail du parcours personnalisé (objectifs, durée, cours suivis, projets à mener…)  

L’admission se fait au regard de l’intérêt du parcours et de la capacité de l’établissement à 
l’accompagner. 

Evaluation 

Les modalités de l’évaluation sont précisées dans le projet. 

Une attestation est délivrée en fin de parcours, précisant notamment les enseignements suivis 
et les projets réalisés. 
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E)E)E)E)    Dispositions particulièresDispositions particulièresDispositions particulièresDispositions particulières    

 

Classes à Horaires Aménagés au Collège 

Dans le cadre des études proposées en Classes à Horaires Aménagés en partenariat avec un 
collège, les élèves ne pourront souscrire qu’une seule inscription au Conservatoire, dans la 
dominante proposée. Le double cursus n’est pas autorisé.
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FFFF) ) ) ) Disciplines spécifiquesDisciplines spécifiquesDisciplines spécifiquesDisciplines spécifiques    

Composition électroacoustique 

Initiation à l’électroacoustique 

Durée des études : un an 

Préparation à l’obtention d’un Certificat entrant dans la composition d’un CEM (voir page 7). 

Cursus de formation amateur 

Durée des études : trois à cinq ans (3C1 à 3C5) 

 La formation débouche sur un Certificat de composition électroacoustique. 

Cursus en Cycle Spécialisé 

Durée des études : deux à cinq ans (3S1 à 3S5) 

Les deux premières débouchent sur une UV comptant pour un DEM instrumental (voir page 
11). Les deux ou trois suivantes constituent une dominante en cycle spécialisé (voir page 8) 

Classe de chant 

Atelier vocal 

Concerne des élèves aimant chanter, éventuellement issus d’un cycle 2 à dominante « chant 
choral » ou instrumentistes en cycle 3. Les objectifs en sont d’acquérir des notions de 
technique vocale et de découvrir le répertoire vocal en soliste. La durée de ce cycle est de 2 à 
3 ans (3C1 à 3C3). 

L’admission s’effectue sur examen en début d’année scolaire. Pas d’examen terminal. 

Classe de chant 

On entre en classe de chant sur examen. La durée du cycle est de 2 à 4 ans (3C1 à 3C4).  

A l’issue de cette formation, le chanteur doit être autonome par rapport à une partition 
(déchiffrage, style, interprétation) et en mesure de présenter un concert d’une trentaine de 
minutes construit de façon cohérente. 

La formation « chant dominant » débouche sur un CEM (voir tableau page 7). 
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Direction de Chœur 

La classe de Direction de Chœur propose trois cursus. 

Cursus d’initiation 

Ce cycle est ouvert aux chefs de chœurs amateurs et aux élèves du Conservatoire, sur avis du 
professeur. Sa durée est de 3 à 4 années et débouche sur une attestation. 

Cursus amateur 

Ce cycle prépare à l’obtention d’un Certificat de Direction de Chœur. Il s’adresse en priorité 
aux chefs de chœurs amateurs étant en situation de responsabilité d’un chœur dans le secteur 
associatif. La formation intègre un travail avec cet ensemble. 

La durée de ce cycle est de 2 à 3 ans. 

Cursus en cycle spécialisé 

Les deux premières années (CS1 et CS2) débouchent sur l’UV pour un DEM 
(Accompagnement ou Formation Musicale). La formation peut se poursuivre ensuite pendant 
deux années (CS3 et CS4) et déboucher sur le Diplôme de direction de chœur.  
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AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe 1 1 1 1    
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L’Evaluation  

• L’évaluation est le regard pédagogique dynamique porté par l’enseignant ou 
l’équipe pédagogique sur l’élève en vue de sa progression et de sa croissance.  

• Elle est formalisée par la tenue d’un dossier de l’élève. 
• Elle doit être partagée avec l’élève et susciter le dialogue avec les familles. 
• L’évaluation est liée au parcours et au projet de l’élève. 

L’Examen de fin de cycle 

• L’examen de fin de cycle est un acte institutionnel sous la responsabilité du 
Directeur.  

• Il a pour objet de faire apparaître les qualités de l’élève, les acquis de cycle ayant 
été contrôlés auparavant. 

Le Contrôle 

• Le contrôle est un outil pédagogique permettant à l’enseignant et à l’élève de 
vérifier une compétence précise. 

�

�����������	
������
����������������

Dans toutes les disciplines, le professeur porte en fin d’année une appréciation sur l’ensemble 
de la progression effectuée pendant l’année par chacun de ses élèves, en correspondance avec 
les objectifs qui ont été explicités en début d’année, et rappelés sur le bulletin du premier 
trimestre. 

L’évaluation du professeur comporte deux parties : 

- une appréciation 
- un commentaire écrit 

Le sens des appréciations : 

Il y a 7 appréciations possibles : TB, B+, B, AB+, AB, passable et insuffisant. 
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TB : Elève faisant preuve d’une aisance remarquable dans le domaine de la musique et dans la 
discipline concernée 

B+ : Situation intermédiaire entre B et TB 

B : Elève en progression tout à fait normale et satisfaisante 

AB+ : Situation intermédiaire entre AB et B 

AB : Elève en progression de façon laborieuse ou irrégulière. Certains domaines sont à régler 
pour poursuivre normalement 

Passable : Elève en stagnation constante 

Insuffisant : Elève qui ne présente aucune disposition ou aucun intérêt pour la musique 

Très important : Ces qualificatifs ne concernent pas l’élève lui-même, ils ne visent pas à le 
juger mais à évaluer sa progression dans l’apprentissage de la musique ou de la danse. 
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Annexe 2 
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Des études au Conservatoire pour quoi faire ? 

La pratique d’un instrument est la finalité principale des études au Conservatoire. Il est 
indispensable que cette pratique se fasse dans le cadre des cours du Conservatoire car c’est au 
travers d’une scolarité complète (instrument, formation musicale, orchestre, musique de 
chambre…) qu’un enfant a accès aux fruits et aux plaisirs d’une pratique musicale épanouie. 

Le choix d’un instrument 

Pour un enfant, choisir son instrument est un moment très important… Pour certains enfants, 
c’est un coup de foudre : rien ne pourra les faire changer d’avis ! Pour d’autres, c’est sur un 
coup de tête : un enfant choisira le violon parce que son meilleur copain l’a choisi. Pour 
d’autres encore, cela paraît sans importance : le hautbois ou la contrebasse, peu importe du 
moment qu’il s’agit de faire de la musique ! 

L’équipe pédagogique du Conservatoire souhaite accompagner au mieux les parents et leurs 
enfants dans ce choix personnalisé. Il faut savoir que cela peut parfois prendre du temps et 
demander beaucoup de patience. 

Il est dans tous les cas important que l’enfant fasse le choix de son instrument et ne se voie 
pas attribuer la mission de jouer de l’instrument dont ses parents ont toujours rêvé… ou 
encore la lourde tâche de faire sonner le piano du salon pour la seule raison qu’il faut que cet 
instrument serve ! 

Enfin, attention aux préjugés qui font que l’on aura toujours tendance à se tourner vers des 
instruments plus connus (piano, saxophone, percussion…) alors que tous les autres permettent 
également un plein épanouissement musical. 

Il faut noter que la voix – dans le cadre du chant choral – est un instrument à part entière. 

 

L’apprentissage musical 

L’enfant doit « choisir » son instrument. Il doit aussi accepter d’entrer dans une démarche 
« d’apprentissage » de cet instrument. 

En effet, si la musique est et doit rester un plaisir, il faut savoir que le chemin proposé par le 
Conservatoire n’est pas de tout repos… Le bonheur de faire de la musique s’obtient au terme 
d’efforts, de travail et de régularité, parce que la musique elle-même contient cette exigence. 
Il est tout à fait possible d’envisager la musique comme simple délassement ou comme le lieu 
d’une expression spontanée sans règles ni loi, mais ce n’est pas ce qui est proposé au 
Conservatoire. 
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Les débuts 

Le choix d’un instrument se prépare en amont, notamment durant l’année d’Initiation au 
Conservatoire, par le biais des « spectacles à petits pas » et des diverses rencontres des 
enfants avec la pratique musicale. Il se prépare également au travers des ateliers proposés hors 
du Conservatoire, dans le cadre scolaire ou associatif. 

En revanche, le début de la pratique musicale et de l’apprentissage instrumental ne peut se 
faire avant que l’enfant ne soit mûr pour cela. Commencer trop tôt ne présente aucun avantage 
mais risque bien au contraire d’entraîner le découragement. 

Par ailleurs, certains instruments ne peuvent se commencer avant l’âge de 9 ou 10 ans pour 
des raisons de taille ou de morphologie. Il n’est donc jamais vraiment trop tard pour 
commencer un instrument au Conservatoire. 

Attention ! Débuter la pratique d’un instrument en probatoire n’est pas un « essai », ce qui est 
proposé aux enfants est de commencer vraiment un instrument. 

Le lieu consacré à l’orientation des enfants et à la préparation et l’accompagnement de leur 
choix instrumental est la journée des Portes Ouvertes Pédagogiques (POP). 

Les POP 

Dès le début du 1er cycle de Formation Musicale (Classe de CE1 à l’école), les enfants qui 
souhaitent débuter un instrument sont invités à participer chaque trimestre aux « Portes 
Ouvertes Pédagogiques ». En voici les dates : 

 

 Samedi 12 décembre  2009  De 10 h à 12 h 

 Samedi 13 mars 2010  au Conservatoire de Bayonne 

 Samedi 26 juin 2010   (pour les élèves de Bayonne et Biarritz) 

et 

 Lundi 30 novembre 2009  De 18 h à 19 h 30 

 Mercredi 10 mars 2010  au Conservatoire d’Hendaye 

 Lundi 14 juin 2010     (pour les élèves de St Jean de Luz et Hendaye) 

 

Ces moments de rencontre avec les professeurs et les instruments permettent aux enfants de 
préciser petit à petit leur choix.  

Des « ateliers découverte » peuvent être proposés aux enfants par les enseignants, en fonction 
de la motivation qu’ils expriment vers telle ou telle famille d’instruments. L’admission dans 
les « ateliers découverte » est précisée par voie d’affichage, en même temps que sont donnés 
les jours et horaires des séances prévues dans le trimestre à venir. 

Lorsqu’un enfant a fait le choix clair d’un ou plusieurs instruments qu’il est prêt à 
commencer, il peut remplir le formulaire correspondant de couleur jaune. 

Son admission sera alors effectuée en janvier, avril ou septembre en fonction des places 
disponibles et en tenant compte de l’avis de l’ensemble de l’équipe pédagogique. Les noms 
des enfants concernés sont affichés dans toutes les sections du Conservatoire. Un enfant qui 
ne serait admis dans aucune classe peut renouveler sa demande ou bien s’orienter vers le 
choix d’un autre instrument. 
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Dans tous les cas, il ne faut pas hésiter à demander conseil auprès de l’enseignant de 
formation musicale ou directement auprès de la Direction du Conservatoire. 

 

La période Probatoire 

Avant d’être intégrés définitivement dans le premier cycle d’apprentissage instrumental, les 
enfants font l’objet d’une attention particulière : ils sont en probatoire.  

Au cours de la première année, un « rendez-vous probatoire » est l’occasion de faire le point 
entre le professeur, la direction et les parents afin de bien mettre le nouvel instrumentiste « sur 
les rails ». Lorsque tout est en place pour le voyage musical, la période probatoire prend fin et 
l’enfant est définitivement admis en premier cycle. Le temps du probatoire est d’abord un 
temps de dialogue et de découverte : il n’y a pas de « niveau » à atteindre (voir règlement des 
études page 4). 

Changer d’instrument 

Commencer un instrument peut aussi permettre de comprendre qu’on aurait préféré en 
pratiquer un autre. Il est donc possible de changer d’instrument à l’issue d’un premier essai 
infructueux. Pour cela, il faut en faire la demande par le biais des « feuilles jaunes ». 

Néanmoins, il n’est pas souhaitable de renouveler l’opération de multiples fois car l’énergie 
nécessaire pour débuter un instrument est importante et ne peut être développée à l’infini. 

�
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